Dégradation ascenseur suite a livraison

Par Lili Maya, le 08/07/2013 a 12:34

Bonjour,rnSuite a une livraison d'électroménager dans notre immeuble, notre livreur a abimé
la porte de l'ascenseur. rnNous avons fait la déclaration d'incident au syndic, a notre
assurance habitation et contacté le transporteur qui a... nié les faits. Quelques mois plus tard,
le syndic nous demande de payer ces réparations + d'autres qui n'ont a priori aucun rapport
avec l'incident, sous prétexte que comme le transporteur a nié (alors qu'il y a des témoins), ils
ne peuvent se retourner contre lui.rnNotre assurance habitation nous dit que comme les
dégats n'ont pas été fait par nous personnellement mais par un transporteur, notre
responsabilité ne pouvait étre engagée.rnLe syndic a t'il le droit de nous réclamer cette
somme?rnQuel recourt avons nous?rnMerci d'avance pour vos réponses
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